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Identification des personnes, 
des collectivités et des lieux
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Ce que le module couvre

� Identification des personnes et des collectivités 
� Comprendre l’enregistrement des éléments utilisés dans 

la construction des points d’accès autorisés 
� Connaître le chapitre 16 pour l’identification des lieux

Le module ne couvre pas comment créer des notices 

d’autorité, ni comment coder les nouvelles zones dans les 
notices d’autorité pour certains éléments de données
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Chapitres RDA importants

� 8 Lignes directrices générales…
� 9 Identification des personnes*
� (10 Identification des familles*)

� 11 Identification des collectivités*
� 16 Identification des lieux*** Entités du groupe 2 FRBR/FRAD** Entités du groupe 3 FRBR/FRAD
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Point d’accès autorisé

�Comment identifier les entités (RDA 8-11)
�Forme du point d’accès autorisé (RDA 8-11)
�Choix des points d’accès dans les notices 

bibliographiques (RDA 18-22)
�Choix des points d’accès pour les entités en 

relation dans les notices d’autorité (RDA 29-32)
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Changements dans le MARC21 pour les 
notices d’autorité

�Deux indices identifiant une notice d’autorité
RDA
• 008/10 :  valeur “z” (Autre)
• 040 $a ___ $b ___ $e rda $c ___

�Vous remarquerez également de nouvelles 
zones MARC21 comme la zone 370 pour les 
lieux associés

Lignes directrices générales
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Lignes directrices générales (RDA 8)

� Terminologie
� Éléments fondamentaux
� Langue et écriture
� Enregistrer les noms 

• Emploi des majuscules – suivre l’annexe A 

• Nombres, traits d’union :  tels qu’ils se présentent

• Espacement des initiales et des acronymes

• Abréviations – suivre l’annexe B

� Notes supplémentaires pour les notices d’autorité
• Champ d’application

• Source consultée, etc.
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Assembler les éléments pour créer les points 
d’accès

�Tous les éléments pour l’identification sont 
présentés en premier

� Les catalogueurs choisissent parmi ces éléments 
ceux dont ils ont besoin pour établir une 
distinction entre deux entités dans un point 
d’accès autorisé

�RDA est plus général dans son application que 
RCAA2 – identification des entités ne s’applique 
pas qu’à la création des « vedettes de noms »

Identification des personnes



A5 - Identification des personnes, de 
collectivités et de lieux 4

Bibliothèque et Archives nationales du Québec ▪ 10

Champ d’application de « personne »

�Définition (RDA 8.1.2) = «… un individu ou une 
identité établie par un individu (seul ou en 
collaboration avec un ou plusieurs autres 
individus) »

�RDA 9.0 :  Comprend les entités fictives
�Caillou, Geronimo Stilton, etc., sont maintenant 

inclus s’ils sont présentés comme ayant une 
responsabilité quelconque relativement à une 
œuvre, une expression, une manifestation ou un 
item
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Nom privilégié (RDA 9.2.2)

� Forme à utiliser en construisant un point d’accès autorisé

� Si un individu a plus d’une identité, un nom privilégié pour 
chaque identité (RDA 9.2.2.8)
• Pas de restriction de période de temps

� Choisir la forme la plus couramment connue
• Variantes d’orthographe : choisir la forme trouvée sur la première 

ressource reçue (RDA 9.2.2.5.4)

� Comprend les mots indiquant une relation tels que Jr., 
Sr., IV, etc.
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Construction du point d’accès (RDA 9.19)

� Le nom privilégié est l’élément de base
�Faire des ajouts tels que précisés sous 9.19.1.2-

9.19.1.6
�Choix d’ajouts et ordre des ajouts multiples (LC)

• Dates de naissance et/ou de décès (si disponibles)
• Si encore besoin de distinguer, jugement du 

catalogueur pour l’ajout le plus approprié
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Ajouts au nom privilégié de la personne

� 9.19.1.2 (9.4 et 9.6) : Titre ou autre information 
associée à la personne

� 9.19.1.3 (9.3.2/9.3.3) : Date de naissance ou de 
décès

� 9.19.1.4 (9.5) : Forme développée du nom
� 9.19.1.5 (9.3.4) : Période d’activité de la 

personne
� 9.19.1.6 (9.16) : Profession ou occupation
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Titre de la personne (RDA 9.4) et 
Autre information associée (RDA 9.6)

�Titre de la personne (RDA 9.4) : mot ou 
expression indiquant 
• un titre royal (ex. : roi de Suède)
• un titre nobiliaire (ex. : duc, comte)
• un rang ou une fonction ecclésiastiques (évêque, pape)
• un titre de courtoisie pour une personne à vocation 

religieuse (ex. : Swami, padre)

�Autre information associée (RDA 9.6) ne 
comprend que :
• terme « saint » ou « sainte » (pour les saints chrétiens)
• terme « Esprit »
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Date associée à la personne

�Trois dates :
• Date de naissance (RDA 9.3.2) *
• Date de décès (RDA 9.3.3) *
• Période d’activité de la personne – si nécessaire pour 

établir une distinction entre deux personnes et les dates 
de naissance/décès ne sont pas connues – pas de 
restriction de période de temps (RDA 9.3.4)

� Lignes directrices pour une date probable (RDA 
9.3.1)*Politique LC : élément fondamental lorsque facilement disponible
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Changements dans les dates associées aux 
personnes

� Les abréviations « s. » et « ca » ne sont pas dans 
l’annexe B
• « s. » devient « siècle »

• « environ » remplace « ca »

• « né » ou « née » devient « naissance »

• « m. » devient « décès »

• Mais LC-PCC PS 9.3.1.3 – toujours utiliser les traits d’union 
à la place de la mention

• Période d’activité de la personne : « activité » donné dans 
les exemples en plus de « époque »
▪ LC-PCC PS 9.3.4.3, LC utilise « active »
▪ BAnQ va employer « activité »
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Exemples : Changements dans les dates 
associées aux personnes

RCAA2
� Côté, Louise, 1953-
� Côté, Louise, 1953 4 janv.-
� Leduc, Antoine, ca 1643-ca 

1687
� Anest, Marie, née 1650

� Cazes, Richard, m. 2000

� Déry, Pierre, époque 1802-1843
� Cretey, Louis, 17e s.
AACR2 (anglais seulement)

� Roy, Diane, 1956 or 7-

RDA
� Côté, Louise, 1953-
� Côté, Louise, 1953 janvier 4-
� Leduc, Antoine, environ 1643-

environ 1687
� Anest, Marie, 1650-
� (Anest, Marie, naissance 1650)
� Cazes, Richard, -2000
� (Cazes, Richard, décès 2000)
� Déry, Pierre, activité 1802-1843
� Cretey, Louis, 17e siècle

� Roy, Diane, 1956 or 1957-
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Forme développée du nom (RDA 9.5)

�Champ d’application
• Forme développée d’une partie du nom représenté

seulement par une initiale ou une abréviation dans la 
forme choisie comme nom privilégié, ou

• Une partie du nom qui n’est pas incluse dans la forme 
choisie comme nom privilégié

• Politique LC :  ajouter dans le point d’accès une forme 
développée d’une partie du nom représentée par une 
initiale si important pour l’identification; ajouter une 
partie du nom non représentée par une initiale 
seulement lorsque nécessaire pour établir une 
distinction (LC-PCC PS 9.19.1.4)

100 1# $a Smith, Charles H. $q (Charles Haddon), $d 1926-

100 1# $a Smith, Charles H. $q (Charles Hyde), $d 1950-
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Profession ou occupation (RDA 9.16)

�Élément fondamental :
• Pour une personne dont le nom est constitué d’une 

expression ou d’une appellation n’évoquant pas une 
personne, ou

• Si nécessaire pour établir une distinction entre deux 
personnes portant le même nom

• Toujours entre parenthèses dans la sous-zone $c sans 
virgule

100 0# $a Taj Mahal $c (Musicien)

100 1# $a Côté, Albert $c (Agronome)

100 1# $a Smith, Michael $c (Géologue)

Identification des collectivités
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Champ d’application de « collectivités »

�Définition (RDA 8.1.2) : « … une organisation ou 
un groupe de personnes et/ou d’organisations, 
qui est identifiée par un nom particulier et qui agit 
ou peut agir comme une unité »

�Comprend les événements ponctuels (comme 
les congrès, les compétitions sportives, les 
expositions, les expéditions, les foires et les 
festivals) et les vaisseaux (par exemple, les 
navires et les véhicules spatiaux)
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Nom privilégié pour la collectivité
(RDA 11.2.2)

�Choisir la forme la plus connue

�Variantes d’orthographe : choisir la forme trouvée 
dans la première ressource reçue (RDA 
11.2.2.5.1)

�Ne pas abréger « Department » dans les points 
d’accès en langue anglaise 

�En français, « Ministère » n’est pas abrégé
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Quelques changements pour les congrès, etc.

� Instructions pour le nom privilégié d’une conférence, d’un 
congrès, d’une réunion, d’une exposition, d’une foire, 
d’un festival, etc. – changements de RCAA2 :
• Conserver la fréquence dans le nom d’une conférence, d’un 

congrès ou d’une réunion

• Omettre l’année de convocation du nom de l’exposition, de la foire 
ou du festival (elle va être incluse dans le point d’accès autorisé, 
dans la sous-zone $d)

� Lieux
• On peut inclure plus de 2 lieux

• Ajouter le lieu même s’il figure dans le nom du congrès, etc.

• On peut utiliser « En ligne » si le congrès s’est tenu en ligne
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Exemples : Congrès

Danish-Swedish Analysis Seminar
(1995 : Copenhague, Danemark; 
Lund, Suède; Paris, France)

Danish-Swedish Analysis
Seminar (1995 : Copenhague, 
Danemark, etc.)

Salzburger Festspiele (2008 :
Salzbourg, Autriche)

Salzburger Festspiele (2008)

Vancouver Conference on 
Modernism (1981 : Vancouver, C.-B.)

Vancouver Conference on 
Modernism (1981)

Festival of Flowers (1994 : Itanagar, 
Inde)

Festival of Flowers '94 (Itanagar, 
Inde)

Expo (1986 : Vancouver, C.-B.)Expo 86 (Vancouver, C.-B.)

Jean Piaget Society. Annual MeetingJean Piaget Society. Meeting

Annual Comparative Canadian 
Literature Conference

Comparative Canadian Literature
Conference

RDA (11.2.2.11) et (11.13.1.8)RCAA2
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Construction du point d’accès (RDA 11.13)

� Le nom privilégié est l’élément de base
�Faire des ajouts tels que précisés sous 

11.13.1.2-11.13.1.8
�Faire les ajouts dans l’ordre spécifié, si 

nécessaire
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Ajouts au nom privilégié de la collectivité

� 11.13.1.2 (11.7.1.4) : Nom qui n’évoque pas une 
collectivité

� 11.13.1.3 (11.3) : Lieu associé
� 11.13.1.4 (11.5) : Institution associée
� 11.13.1.5 (11.4) : Date associée
� 11.13.1.6 (11.7.1.5) : Type de juridiction
� 11.13.1.7 (11.7) : Toute autre information
� 11.13.1.8 (11.6 / 11.4.2 / 11.3.2) : Numéro, date 

et lieu d’un congrès, etc. 

Identification des lieux : choisir le nom 
privilégié à utiliser dans les points 

d’accès autorisés
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Noms de lieux dans RDA

� Les lieux appartiennent aux entités du groupe 3 
FRBR – entités ayant une relation de sujet avec 
une œuvre

�Partie de la section 4 : Enregistrer les attributs de 
concept, objet, événement et lieu
• Pas encore développée 

� Les lieux sont inclus dans la première édition de 
RDA car les noms de lieux sont utilisés dans les 
points d’accès autorisés
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Nom privilégié du lieu (16.2.2)

� Le nom ou la forme du nom choisie pour 
représenter un lieu

� Choisir comme nom privilégié
• la forme du nom dans la langue privilégiée par 

l’agence préparant les données, s’il en existe une 
d’usage général

• la forme du nom dans la langue officielle de la 
juridiction où le lieu est situé
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Enregistrer le nom privilégié

�Enregistrer comme partie du nom de lieu le nom 
du lieu plus vaste dans lequel il est situé ou de la 
juridiction plus vaste à laquelle il appartient 
(16.2.2.4)
• exceptions pour les pays et États, provinces, territoires, 

etc. de l’Australie, du Canada, de la Malaisie, des États-
Unis, de l’URSS ou de la Yougoslavie et les lieux dans 
les îles Britanniques

• abréger le nom du lieu plus vaste selon les instructions 
données à l’annexe B.2

Budapest (Hongrie)

Jasper (Alb.)

Academy of Medicine (Toronto, Ont.)


